
FORMULAIRE

Demande d'autorisation de pêche de loisir du thon rouge
Cerfa 15100*12

Le formulaire est à adresser à la direction interrégionale de la mer.

L'adresse est indiquée à la dernière page du formulaire.

La démarche est aussi possible par téléprocédure via l'application TELESISAAP.

Réalisable aussi en ligne (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R57807)

Remplir le formulaire (https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/cerfa_15100.do)

Besoin d’aide ? Une remarque ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R36975/aide-remarque)

Pour toute explication, consulter les fiches pratiques :

Pêche de loisir en mer  (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2118)

Émetteur du formulaire administratif : Ministère chargé de la mer et de la pêche
Vérifié le 28 mars 2025 - Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

Télécharger Déclaration de débarquement de thon rouge dans le cadre d'une pêche de loisir

FACULTATIF

PDF - 72.7 KB

FORMULAIRE ANNEXE
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